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MtâÏGipÀL , PROVINCIAL ET NATIONAL-

FRANCE.
Paris, le 18 mai. — Voici’ l’ordonnance de la 

lissjjlù’tîpji de la chambre des dépotés , publiée 
jur le Moniteur :

Charles , etc. Vu l’article 5o dé la charte cons- 
lilutionnelle ; Vu les lois des 5 février 1817 , l5 
mars 1818, 29 juin 1820, 9 juin 1824 , 2 mai 
1817 et 2 juillet 1828 , et les ordonnances' royales 
ta 27 novembre 1816,4 septembre1 et 11 octobre 
1820; sur fó rapport dô noire ministre secrétairé- 
fllat au département de l’intérieur., boas avons 
órilonnó et ordonnons ce qui soit :

Art. tv*. La chambre des députés est dissoute, 
a. Les colleges electoraat sont convoqués dans 

lout le royaume : ceux d’arrondissement et ceux 
ta départemens qui 11’ont qu’un collège, pour le 

juin i83o ; les collèges départementaux , polir 
je 0 /uillet ; et le collège du département de la 
Corse, pour le 20 juillet.

3, Conformément à l’art. 6 de la loi da 2 mai 
%, et a l’art. 22 de la loi du 3 juillet 1828, 
1«préfets publieront la présenté ordonnance imine'- 
lialêiïënt après sa réception ; ils ouvriront le re- 
Sistre des réclamations , feront afficher de nouveau 
I11 listes électorales, et publieront le tableau de 
sclifioation dans le délai prescrit par la loi du 2 
lullet 1818.
Misera procédé , pour les opérations des col- 

«gei électoraux , ainsi qu’il est réglé par l’ordon- 
wice royale du 11 octobre 1820.

A La chambre des pairs et la chambre des dé- 
î»lés des départemens sont convoquées pour le 
“Ois août prochain.
j,6, La présente sera exécutoire dans tous lés1 
«Pfftemens, du jour où elle aura été enregistrée 
! * préfecture , conformément à l’art. 4 de l’or- 
»ananco royale du 27 novembre 1816.
.5-Notre ministre secrétaire - d’état de i'inté- 
ftturetc.

Donbéeii notre château dé Saint-Cloud , le 16
A“e l’an de grâce i83o, et de notre règne le 
meine. rJj Lharles.

feulü 1 t,ans un ioarnùl ministériel : « Lés 
'« libérales de Paris et de Bruxelles assurent 

j, le préfet du Pas-de Calais a reçu (’ordre 
. I ,re l’entrée de la France à M. de Potter ; 

telle' ' Nous croyons que cette noa-
«1 au moins prématurée. »

remues à Lyon, an- 
i m, de M™0 Ldelitia Bonaparte, mère

L'apoleoa.
h)nn-lj,e 6leul' Bouquet, accusé d’avoir émpéi- 
Üjj’s? s®oonde femme et son enfant , et de ten
te,. 'óême crime sur sa troisième , a étèàc- 

*par la cour d'assises de Paris.
'lint '? C°Ur ’’’assises de la Seine-Inférieure (Rouen ƒ 
Ito. ““ Condamner aux travaux forcés à perpë- 
i«J?n cai'ca" et 'a «a mïrque, l'abbé Frifay , 
àar|,1 e■ GntaUvé de meurtre sur la personne d’un- 

0llt Bavait se'duit la femme.

PAYS-BAS •
^ 8seOSH>É CHAMBHE DE'a ÈTATS-bèÙÉKAtrtC

‘7 '»ta». — A. onze heures et demie , 
Sté Cr 1 0,1110 leclure procès-verbal ; il est 

I3 ' '
éw 6 ffiit siivoïr qu’il ne peut assister a
* ■e pa.r indisposition..Uaoét K •------
"laie °r U(garde adresse à la chambre une vingt- 
itjlj^i pc'htiôw ; elle est relative au projet 'téf'

r°Jal autorisant.le’président a recevoir le 
e RofStede , élu membre de la secondé 

c ’ Par la province de Drenthe.
0Tanjisüöii cBSrgéb ■d’éiaKfiitë* lé» pbUVÔii?

du nouvel élu , après quelques minutes de délibéra
tion, déclare, par l’organe de M. Hinlopen , que les 
lettres de créance sont valides.

M. Hofstede est introduit et prête serment.
La discussion est ouverte *nr ie projet de. loi re

latif à la répression de l'inytre , de la calomnie , 
et autres manquemens envers l'autorité ou là paix 
publique.

M. ie baron de Terbecq : Nobles et puissans sei
gneurs , j’ai toujours considéré , Messieurs , la li
berté de la presse , je dis de la presse , parce que 
j’envisage le projet comme tendant h eu réprimer la 
licence ; il m’est impossible de l’envisager sous nn 
autre point de vue , et tout en respectant les opi
nions contraires , je dois également respecter la 
mienne ; je dis donc-/ <jne je considère la liberté 
de la presse comme le boulevard de toutes les au
tres libertés ; placée comme une sentinelle aux 
avant-postes , elle avertit lès gonVérnans èt les 
gouvernés des èmpiéténïèns , des abus et des désor
dres. Elle sert a justifier le fonctionnaire que l’on 
calomnie , en même temps qu’elle met à décou
vert les actes de celui qui passe les bornes de ses 
devoirs.

Mais , dit-on , la presse a ses abus ; oui , mes
sieurs , elle a ses abus, et si elle n’en avait point , 
elle cesserait d’être une institution humaine; et à 
nos yeux, les abus do la presse sont bien faibles 
à côté de Ses avantages, et c’êst en faisant cettë 
comparaison qu’on apprécie tout le bien que la 
presse peut faire, surtout dans un gouvernement 
représentatif.

Quand la presse est libre pour la défense comme 
pour l’attaque, quand les tribunaux sont là pour 
venger les injures , alors on peut dire que le re
mède est à côté du niai, que la liberté de la pressé 
est le véritable organe de toutes les opinions, que 
le mal qu’elle fait s’évapore comme la fume'e , tan
dis que le bien qu’elle procure porte des fruits , 
aide à développer les idéés constitutionnelles , qui 
font aimer par le peuple la loi fondamentale et 
toutes les institutions qui doivent l'affermir.

Maintenant, messieurs, je me demande si le pro
jet dé loi qui vous ést soumis est bien nécessaire • 
ài les circonstances actuelles sont telles qu’il faille 
des mesures répressives qui ne tendent à rien moins 
cjn’à défendre aux écrivains toute investigation des 
affairés publiques ?

J’abandonnerai la discussion de cetje question à 
mes maîtres en législation . aux honorables membres 
qui honorent d’e leurs talens notre tribune nationale ; 
je dirai seulement que cette nécessité ne m’est pas 
démontrée.

Quant à la disposition qui concerne l'auguste chef 
de l’état et sa royale famille , je sais apprécier le 
principe sur lequel elle reprise , et ce principe, j’en 
ai l’irtliine conviction , ne trouvera aucun contradic
teur dans le royaume.

La rédaction des deux premiers articles'du projet 
me laisse peu à désirer ; mais , messieurs , en ren
dant un hommage bien sincère à la pureté des in
tentions du gouvernement , ne me serait-il pas per
mis de dire que l’article 3 est rédigé d’une manière 
à donner une trop grande latitude aux poursuites ? 
Cet article a quelque chose d’indéterminé , qui , se
lon moi , et je le dis avec discrétion , ne présente 
aucune idée nelLe à la pensée; on devrait, ce me 
semble , dans les dispositions pénales, surtout: éviter 
les mots que l'interprétation peut placèr dans ' tous 
lessens. Malgré tout mon respect pour celte réunion 
d’homrues qu’on appelle 1a justice, je désire q;ue la 
loi s’énonce clairement , et que la justice n’ait au
tre chose.à faire que d’apprécier lé fait et d’appli
quer la loi. 1 1

Je ne puis également admettre la disposition de

l’art. 6 , qui autorise la poursuite d'office, mêiri» 
sans plainte préalable pour la répression des iÙjuVés 
envers les foncliounairës ; fonctionnaire moi-rriêmé, 
et jose le dire avec la conscience du sentruierif, 
fonctionnaire fidèle et dévoué à l’auguste monarquè 
qui nous gouverne et aux institutions constitntiori- 
□elles de notre royaume , je sais , messieurs , com
bien il est utilë , combien il est nécessaire et dési
rable que l’homme en place soit respécté, mais fë 
sais aussi et nous savons tous qu’il est difficile de 
compiander lè respect; je pense qubf- ne faot pas 
d’efforts surnaturels à an fonctionnaire qui remplit 
bien ses devoirs pour gagner 1’estime dé ses coti- 
citoycns. Qu’on place les fonctionnaires sur la même 
ligue que les autres citoyens , c’eét tout ce què je 
désire. 1

Ne croyez pas, messieurs , qa’en défendantTâ li
berté de la presse , ce soit la’ reconnaissance qèfi 
rn’y détermine; les journaux m’eu ont dispensé, et 

i-lo peu d’impression qu’ont faitsur moi les articles 
qui ouf été dirigés contre moi /me donne la niesure 
da peu de mal qu’elle peut faire. Je défends leprin. 
cipe qui est une deSqjaranties de nos libertés pu
bliques ; les abus qui èn résultent, ne sont qu’une 
exception qui nis doit ni ne peut détruire la réglé.

Tels sont les motifs qui me forcent, quoiqu’à rë- 
gret, de prier respectueusement sa majesté de pren
dre le projet de loi en considération ultérieure.

M. SaùdeUn : traitera, Spécialementlà question d'ins 
ses rapports avec la presse, L’exagération a telle
ment étendu les bornes de la liberté , que la presse 
est devenne un instrument de trouble et de dis
corde. Nous avons moins besoin que d’autres' dhiiïe 
liberté illimitée , parce que les réprééetlfaris soiit 
sans cesse en contact avec les représentés, fl s’at
tend à ce que son opinion sera signalée comme anti- 
sociale , favorable au despotisme. La presse'a in
sulté à la majesté du trône -, soulever 1b pasaiOris 
haineuses , ce n’est pas la liberté , c’est oti ibus 
qu’il faut réprimer; la méchanceté délirante a 
voulu saper le trône jusque dans ses fondélnériS. 
L education nationale de la jeuiressè estige qü’oh 
mette des bornes aux menées de ceui qui âtlaqueiit 
tout , dénaturent nôs inslitulions à l’aide de faùi- 
ses interprétations, üne législation qui serait itt- 
capablo de réprimer de tels abris serait due à mie 
imprévoyance impardonnable. Tout homme de boWa 
f°ï doit reconnaître Pin^uffisance de la loi d^ 16 
mai, 1 insertion du mot directement dans l’art. 
la rend illusoire. L’oréteur justifie l’article 3 tel 
qu’il est conçu aujourd’hui ; fes délifs' sont bien 
précisés, il rie peut donner lieu à' de fausses inter
prétations ; la rédaction est coufarina aüx vcéiik 
de la majorité des sections. Le mot rhiehättiitmt 
est une grande garantie aussi bien que étpublique 
ment ; tout le va'gue a disparu. La poursuite d’office 
est nécessaire peur que les fonctionnaires qui sa- 
crifient leur vie au bien public demeurent envi
ronnés de considération. Quànt aux aritres artièles 
ils ue sont pas susceptibles d’objectiobs , ainsi-le 
projet aura Passéntiirfent de l’orateur.

M. Frets ( en hollandais ) ne pensé ptfs qu’un 
puisse révoquer en doute chez nous les excès cïe 
la presse et particulièrement de la pressé périediquê- 
il èst graad temps de les réprimer , et la législation 
actuelle n’en fournit pas les moyens ; il pabe eu 
revue les dispositions de la foi thi 16 mai f8ib 
et celles du code pénal, il en signale fes’ laétfn«' 
le projet de loi tend à les combler , il lui paraît 
rédige d’une manière daire et précise, il nhésite 
pas a l adopter. L’honorable membre a parlé ne®, 
dant près d une beure.

M. de Stassart, après quelques considérstiohS’ gé- 
nerâles sur le pays . aborde l’examén delà loi.

» J’eéatmrie ce projet bizarre que ses rédtfefeürs
ne savent c oui ment qaah'frër : tantôt ils avouent



jour bot principal la répression des délits de la 
presse, tantôt ils semblent vouloir déguiser avec 
soin ce dessein qui va so perdre sous les noms 
d’injures et de calomnie.

» Je m’arrête à l’article premier : Je sais fort 
bien ce qu’est l’autorité constitutionnelle du roi, et, 
j'ose le dire , je respecte autant que personne ce 
pouvoir tutélaire, ce principe conservateur des li
bertés publiques , mais les juges , mais les officiers 
Ûn parquet, qui viennent d’ajouter, comme for
mule supplémentaire à leur serment , l'adhésion au 
trop célèbre message du i l décembre , donneront- 
ils à ce mot la même valeur que moi ? j’en doute , 
et dès-lors cétle expression doit, à mon avis , dis
paraître 'supposons »que d’après cette clause on 
'traduise en justice des publicistes pour avoir dis- 
’aerté sur ce qu’il faut entendre chez nous par l’au
torité royale, pour avoir discuté ses prérogatives 
et ses limites , vous constituerez donc nos tribu
naux en quelque interprètes de la loi fondamentale : 
il peut en résulter non-seulement des inconvenan
ces , mais à la longue de très-graves inconvéniens.

» L’article 3 , malgré toutes les modifications qu'il 
a subies, n’en reste pas moins inadmissible... Il 
deviendrait un arsenal redoutable où de trop doci
les agens d'un ministère ombrageux puiseraient cha
que -jour de nouvelles armes pour anéantir la plus 
précieuse , la plus importante de nos libertés.

» L'article 6 établit des poursuites d’office et sans 
plainte préalable de la partie intéressée ; je les ad
mets pour ce qui concerne le roi et les membres 
do sa famille, mais je ne voudrais pas que cela 
.s’étendît plus loin.

» -Il fallait, -au lieu d’élever encore ce malen
contreux échafaudage contre la liberté de la presse, 
se borner à des dispositions répressives des injures 
-et des outrages envers le roi et la famille royale. 
Le moment d’ailleurs n’est guères favorable ; il con- 
conviendrait d’attendre que l’organisation judiciaire 
.existât constitutionnellement. Jusques-là, ce me 
•emb<e, la loi du i6 mai 1819 , combiuée avec les 
dispositions du code pénal , doivent suffire.

■ Cette licence des joarnaux dont , aujourd’hui, 
l’on fait tant de fracas, est-elle aussi formidable 
qu’on le .prétend P j’ai peine à le croire..... ,1a li 
cence qu’on rencontre parfois dans des feuilles 
-indépendantes n’est-guères nuisible qu’aux écrivains 
Maladroits ou peu délicats qui ne rougissent point 
de recourir à de pareilles ressources , et la-raison 
publique en a bientôt fait justice complète, mais 
lorsque des feuilles soudoyées par les ministres , 
contiennent des doctrines perverses et des princi
pes destructifs de l’ordre, elles ne sont pas Bans 
quelque danger, parce que ces doctrines, ces prin
cipes , le lecteur les attribue aux patrons même qui 
les commandent on les tolèrent, et s’il s’agit de 
calomnies, le. mépris universel qu’elles excitent ré- 

_jaillit toujours sur eux. Gardons nous bien d’accor
der à cesj libellules protégés le dangereux mono- 
.pole de la licence , et le privilège exclusif de l’im
punité., fee-qui serait infailliblement le résultat de la 

4oi proposée. » :
M. Fabry-Longrèe se déclare également contre 

le projet. Quand il serait vrai , comme ou veut le 
prétendre , que des hommes abusent de la précieuse 
liberté de la presse, est ce là une raison pour en 
-priver tout un peuple? l’orateur ne le pense pas.

M. Maréchal aurait adopté, dit-il, avec em- 
-pressement on projet de loi pour la répression des 
outrages contre le roi et la famille royale , mais il 

.sroit du danger a investir les tribauaux , comme on 
Je fait dans l’article t,r, des questions relatives à 

’4’ëtendue de l'autorité royale ; il oritique -ensuite 
l’article 3 , qui lui paraît offrir beaucoup trop de 
-vague et donner trop de prise aux interprétations. 
• Les poursuites d’office dans l’article b , s’étendent 
aussi trop loin. Il votera contre.

M. Luyben dans un discours hollandais, combat 
avec beaucoup d’énergie le projet dont il démontre 
le danger ; il croit y voir un privilège de licence 
poarles feuilles ministérielles qui ont donné l’exem
ple de touB les excès.

M. Donker-Curtius, qui s’exprime en français ,- 
ne perdra pas le temps a faire l’éloge de la liberté 
de la presse , personne ne révoque en donte ses 
-avantages , mais il importe d’en prévenir les abus , 
ils ont été portés à leur comble depuis quelque 
-temps , les corps les plus respectables , les fonc
tionnaires les pins élevés , le roi lui-même n’ont

pas été exempta des outrages de la presse , et parti 
culierement de la presse périodique ; on ne se borne 
plus à critiquer les actes , mais on déchire les per
sonnes, on prodigue les épithètes les plus acerbes , 
les comparaisons les plus injurieuses. Il est plus que 
temps de mettre un terme à des excès qui dépas
sent toutes les bornes et conduiraient bientôt à des 
voies de fait. L’orateur examine ensuite les dispo
sitions du projet de loi ; on y a fait d’heureux 
changemens , l’article 3 ne punit que de véritables 
délits , il faut avoir , méchamment excité à la dis
corde et aux troubles , or lorsqu’il y a eu trouble 
on est certainement coupable.

M. Trenlesaux il n’y a pas et, il y a ou.
M. Donker-Curtius continue après avoir relu l’ar

ticle 3 : à la bonne heure ; mais *il faut l’avoir fait 
méchamment et dès-lors on mérite une punition;
1 orateur passe à la justification de l’article 6 et in
siste beaucoup sur la nécessité des poursuites d’of
fice meme lorsqu’il s’agit d’on fonctionnaire à rai
son de l’exercice de ses fonctions. La société tout 
entière est intéressée à ce que l'honneur d’un tel 
homme , investi de la confiance du prince ou de la 
nation , ne puisse être impunément fiétri. —- Son 
vote sera favorable.

Il est quatre heures ; la séance est levée.

Seance du 18 mai. — Présens 104 membres et 
M. le ministre delà justice.

On reprend la suite de la discussion du projet de loi 
pour la répression des délits de calomnie et d’injure.

M. van Dam van Ysselt, dans une improvisa
tion courte et rapide, combat le projet de loi, 
et se trouve forcé de réfuser son assentiment , dont 
il trouve quelques dispositions contraires à la liberté 
constitutionnelle.

M. Trentesaux regrette qu’on n’ait pas ajouté le 
mot constitutionnelle apiès royauté , il conçoit du 
reste qu’on ne peut pas l’entendre autrement , et ce 
n est pas la ce qui l’arrete , mais-les dispositions de 
l’article 3 , par le vague qu’elles présentent , cl les 
poursuites d’office lorsqu’il s’agit d’un fonctionnaire, 
sont , à son avis, tout-à-fait inadmissibles.

M. de Langhe se prononce,avec beaucoup de vi
gueur contre le projet de loi.

M. le barou de Sécus : « Nobles et puissans sei
gneurs , un gouvernement qui se croit dans la né
cessité de porter des lois de compression est tou
jours dans une position très-fâcheuse, il l’est d’an- 
trnt plus quand aucun événement arrivant de l’exté 
rieur ne nécessite pareille mesure.

» Un système de compression ne peut être éta
bli que quand ane très-grande partie d’une nation 
le soutient et y a intérêt ; vouloir comprimer une 
nation toute entière est tenter l’impossible.

» La compression ou fait finir le mal en peu de 
temps et c’est ce qui arrive quand le parti qui la 
soutient s’accrédite et se fortifie. Mais si le parti 
qu’on veut comprimer est puissant , s’il s’étend par 
l’irritatiou que produit la compression même, alors 
on est forcé d’augmenter graduellement les moyens 
de rigueurs jusqu’à ce que le torrent qu’on veut 
contenir rompe enfin toutes les digues.

» C’est ce qui arriva dans les Pays-Bas sous le 
règne de Philippe II , la compression espagnole fonda 
la république des provinces unies ; sous Joseph lion 
vit le gouvernement et les employés en guerre ou
verte avec la nation et il finit par échouer dans ses 
projets. La convention qui voulait comprimer l’hor
reur qu’elle inspirait, porta le 10 juin 1794. la 
loi de sang sur les contre-révolutionnaires qu’elle, 
dévouait à la moit; deux mois après , les auteurs 
de cette loi périssaient sur l’échafaud , chargés de 
l’exécration de tons les siècles. La terreur finissait, 
telle a toujours été et sera toujours la destinée des 
moyens de compression exercés contre le ge'nie , le 
caractère et la volonté d’ur.c nation ; parce que dans 
le monde les mêmes causes produiront toujours les 
mêmes effets , et ce qui s’est passé en grand dans 
les exemples cités, se passerait en petit dans ces 
compressions que je nommerais volontiers mesquines 

• Qu’on examine attentivement toutes les lois 
de ce genre depuis la loi du 10 juiu ryg^ , elles sem
blent jetées dans le même moule et n’avoir qu’une 
formule, les mots sont différées, mais le fond 
de la'pensée est le même, toujours le même vagne 
dans les expressions qu’ou interprète à sa volonté 
quand on peut compter sur la docilité des juges.

» U faut bien réfléchir que les sentences portées en vertu 
de ces sortes de lois peuvent tout au plus arrêter momen

tanément quelques actes extérieurs , mais dans ceâ es. n- 
ri ta U on se réfugie dans les cœurs et de là , elle brav* 1 
les tribunaux. Tout est calme en apparence, mais ce Jx? 
precede la tempête. J'ai vu fut ce que je décria li - 
ver en Belgique en 1788 et 1789. Il Lt vrai que les nlf 
sauces étrangères y souillaient officieusement le feu de 1’, rection. e 1 "'sur

» Voilà le succès des lois de compression quand les im 
prudences ou les mauvais calculs du gouvernement les oui 
«endus neeessaiies, ce qui est très-rare. J’ai cru an'il ét " 
bon d'appeler l’attention de V. N. P. sur les effets & ces 
en general et de les inviter à comparer l’intensité du remèd. 
qui leur est proposé avec le mal qu’on prétend exister et uu'on 
"''“t ^ucrir* *

» La reine Christine de Suède , apprenant la révocation ds
malade \N,fnteS’ dit ~ »
ma ade a qui en coupe bras et ïambes pour le préserver 

(luun peu de patience aurait guéri. J en dirais à 
plus toi te raison de même du 1 oyaume des Pays-Bas si le 

examinons y était en loi , je le dirais d’au- 
tant plus qu il ne faut pas même un peu de patience , mai. 
seulement un peu de honne volonté.

L’orateur remarque qu’avant 1825 te calme régnait dans 
je royaume, il attribue l’état d’agitation d’aujourd’hui am ten
tatives du Joséphisme.

» Le roi doit avoir reconnu que ce système ne peut se na- 
turaliser dans la Belgique, les hommes ont disparu , il no 
reste qu’a effacer les traces de leur passage, et remettre les 
choses telles qu’elles étaient avant que ce malheureux sys
tème eut mis pour la seconde fois le trouble dans la Bel
gique.

» Dans l’état même actuel et quelque soit le mécontente- 
ment qui existe-, quel trouble a-t-il excité? L’exécution des 
lois; la perception des impôts tels onéreux qu’ils soient, 
ont-elles été entravées le moins du monde? En quoi Tord» 
public a-t-il été troublé ? Ce n’est donc pas les actions qu’j;;

£eut vouloir comprimer. Restent les pensées et les opinions.
’orguil ministériel s'indignerait-il qu’il existe dans le royau

me une masse de citoyens qui refusent de fléchir le genou 
devant lui ? qui osent manifester de quelque manière que ci 
soit des opinions contraires aux siennes ; car au moyen du 
vague des expressions de l’article 3, c’est là qu'avec du 
zèle on peut amener l’exécution de la loi.

» Dans l’état actuel, le présent projet de loi est de ra
ture d fomenter la méfiance ; en ce qu’il indique qu’on n’est 
nullement disposé à avoir étjàrd aux vœux ( je me sers df 
cette expression puisque ceux qui ont réprouvé le mot griff 
doivent au moins admettre le mot. vœux ), je dis donc aux 
vœux énoncés par une masse de pétionnaires.

» D'ailleurs qu’est-il besoin d'une nouvelle loi quand lu 
procès qui vient d'avoir lieu à Bruxelles a prouvé qu'on 
peut, dans le code pénal actuel , trouver moyen de punir 
les actes et de se débarrasser des personnes.

» L’objet principal des plaintes de la loi, est de réprimer 
les excès de la presse. Examinons d'abord ce qu'est la presse. 
Dans les gouvernemens représentatif ;, la presse lie doit pu 
être seulement considérée comme un moyen de propager 1rs 
lumières et les connaissances utiles , mais aussi comme M 
moyen de maintenir le gouvernement sur ses bases et de 
donner de la stabilité à ses institutions.

» Dans ces gouvernemens, la loi constitutive de 1 élit 
réserve à la nation quelques droits de la souverainelé et 
toujours le plus essentiel de ces droits, une part notatie 
dans le pouvoir législatif. La nation exerce les pouvoirs fl“1 
lui sont réservés par des représentans choisis d’après le* 
formes tracées par la loi fondamentale de l’état.

» L’exécution Jes lois est confiée au ministère qui exerce 
le pouvoir exécutif sous l'autorité et là surveillance du roi.j 
Mais il est dans la nature de l’homme d’étendre son pou™ 
et de paralyser autant qu’il le peut tout ce qui s’oppose ait 
libre exercice de sa volonté; en conséquence, il est ordi
naire que le ministère cherche à étendre son pouvoir dan* 
l’exécution des lois.

* Celte extension s’établit par des actes isolés et inaperçu^ 
de la généralité; la répétition de ces actes constitue desPJ1' 
cédons ; la fréquence une habitude qui sé glise insensé»' 
ment comme un droit. La presse et surtout la presse po*10* 
dique est là pour signaler ces envahissemens ; elle est p* 
ainsi dire placée en sentinelle afin d’empêcher la presenp" 
tion. Sous le régime impérial, la presse était asservie; aus 
le pouvoir législatif était envahi par le ministère qui renv 
sait les lois par ses instructions et sa justice administrai 

» Le pouvoir judiciaire est établi par la loi fonJamenta 1 
comme la garantie la plus assurée de la conservation de ^ 
les droits, les tribunaux crées par la loi fondamentale ou 
conséquence d’icelle l'exercent seuls, il ne peut être ete. 
que par eex. Art. 166. C’est au pouvoir judiciaire cousi^ 
tionnel qu’il appartiendra de juger . non de la justice des 
mais de leur constitutionnalité et de la légalité des mes 
dont on leur demandera l’application. Alors la nation 
dans ses véritables magistrats la plus puissante garantier? 
qu’elle consistera dans une force d’inertie contre laquelle 
(trait échouer toute tentative et qu’on ne pourrait vaincre q 
employant la force ouverte ce qui est peu à craindre- 

n Mais pour que cette garantie existe , il fout qui* jj, 
dans le royaume un pouvoir judiciaire constitutionnel, 
puis 15 ans nous donnons le spectacle d’un état ou m 
le pouvoir essentiel au complément organique de la sou cn| 
neté , où des catégories entières de fonctionnaires pe ^ ^ 
commettre impunément des délits, parce que le se ^ 
bunal qui peut les juger n’est pas organisé , et qu » 
les distraire contre leur gré du juge que la loi tear -„a 
ce que defend l’art. 167 de la loi fondamentale. . n jUéi' 
son message du H décembre , annonce l’organisant» . 
ciaire comme très-prochaine, et voilà pins de 5 mois 
le provisoire a donc bien des charmes ? en

e Quand cette organisation si longtemps attendue u0, 
fin arrivée, on doit bien réfléchir qu’il faut que to ^„jj 
génération passe avant que la nation ait des juges ^ 
de ses représentans , et qu’entre temps il faut qu e



»{i ceux qu’il plaira de lui assigner , heureuse encore si 
jiil'ordredéfinitif et constitutionnel on lui rend ces hommes 
ipectables qui, dans l’ordre provisoire, ont su se concilier 
uénération.
I Eu attendant que la nation jouisse de toute lajplénitude 
,ce|te garantie, je crois que clans l'état actuel et d’après 
espérience , il serait de la dernière imprudence de livrer 
ille que nou3 trouvons dans la liberté de la presse à la merci 
ji officiers du parquet des tribunaux , et plus on nous presse 
kreitreiudre cette liberté , plus nous devons nous tenir sur 
1:1 cardes.
i'0n donne un nouveau nom au projet de loi qui nous 

il proposé, on le nomme loi d’injure et de calomnie. Je 
»répéterai pas ce que j’ai dit sur la lutte dans laquelle le 
linistère a eu l'inconséquence de s’engager. Elle continue, 
h presses ministérielles sont en pleine activité , elles peu- 
mt injurier, il est vrai, mais aussi on peut répondre, et 
J est Si doux de se faire illusion et de se figurer qu’on a 
niion, qu’on a tout dompté parce qu’on parle seul et qu’on 
ml faire conclure à l’emprisonnement contre quiconque ose 
eontredire, mais on ne considère pas que l'opinion publi
ée est là comme un juge supérieur qui casse les senten- 
1«, on a beau se débattre, on ne peut rien contre ce juge 
aeiorab’c.
111 est hors de tout doute que si quelqu’un osait injurier

II roi ou les membres de la famille royale, la poursuite dé
mit »voir lieu d’office , mais ce n’est pas là le but vé
ritable.

> En autorisant les poursuites, quand même le gouverne
ment aurait admis la- modification de contenir le zèle des 
aSriers du ministère public par l’autorisation du tribunal, 
lé but est de donner à des fonctionnaires le moyen de se 
venger de leurs ennemis sans entrer aucunement eu lice avec 
mi, en paraissant même insensibles à ces aggressions, et 
ae donnant l’air de n’ètre que l’objet d’un intérêt et d’un 
tile qu’on a eu bien soin de stimuler en secret.

« Il peut être en efTet dans l’intérêt de certains fonci ion- 
mires, d’user de ce moyen détourné, mais il est d’autres 
à qii/ il ne convient nullement d’accepter la protection qui 
bur est offerte par cette loi.

• Les membres des états-généraux sont bien je crois en 
première ligne dans les diverses catégories de fonctionnaires,
<1 celte protection s'étendrait jusqu’à eux , ch bien ! pour 
«qui me concerne je la répudie, et je suis convaincu que 
«Ile répudiation sera admise dans cette assemblée par plu- 
lieurs de mes collègues, et je désavouerais des poursuites 
intentées en ma faveur.

• Le professe la maxime d’Horace : Integer vit ce scele- 
’uj«e parus non eget mauri ja mi/is nec arcii. Cet homme 
*'» que faire du zèle des officiers du parquet ; cet homme 
«craint point les traits empoisonnés que pourraient lancer- 
Wntre lui des écrivains ou soldés par des hommes qui vou» 
tient affecter la tyrannie, ou qui seraient mus par l’exi- 
(jice furieuse d’un peuple égaré , il trouve au milieu de ces 
‘Mous sa sûreté en lui-même , il se dit: Sola me virtue 
tit usque tvtum sola leatum.

• Que tous les fonctionnaires se conduisent dans l’exercice 
“e leurs fonctions de manière à pouvoir avec quelque con
duce s’appliquer cette maxime , alors il ne leur faudra ni 
J1 d’injure ni loi de calomnie, l’opinion publique en cas 1 
■iliaque les défendra, les vengera même de leurs ennemis 
tne manière plus efficace et plus éclatante que ne le pour
cent faire les sentences de tous les tribunaux du royaume.

1 M. Doncker-Curtius a dit hier , que l’omission du mot 
"wtitutionnelle à l’art. 1 ne le touchait pas parce qu’il est 
’ecessairemcnt sous entendu. Je le croirais comme lui, et je 
Je concevrais pas même qu’on pût un instant en douter , si 
■'puis quelque temps et plus particulièrement depuis peu 
® mois je n’avais pas vu surgir une opinion d’un pouvoir 
«jal souverain d’où émanent tous les pouvoirs dont la réu- 
Bl°n forme la souveraineté.

’ bans cette opinion les états-généraux qui d’après 1’ ar- 
™e 105 exercent une portion du pouvoir législatif, les 
munaux constitutionnels qui d’après l’art. 166 exercent seuls 

i* Pouvoir judiciaire, n’exercent ces pouvoirs que sous le 
011 plaisir de ce pouvoir radical, et le refus d’insérer le mot 
jWitntionnel à l’art. 1er me laisse quelques incertitudes à 

I egard pour donc réduire cette observation à l’expression 
ÿ!us claire et là plus simple , je poserai les trois questions

.‘.1° Un arrêté royal peut-il anéantir ou contredire les dis
ons d’une loi ?

Pareil arrêté serait-il obligatoire ou nul de plein 

tribunaux devraient-ils appliquer ou l’arrêté ou

questions doivent être résolues différemment dans le 
J eme constitutionnel on dans le sytème du pouvoir royaf 
j ’ca'- le désire que M. le ministre de la justice nous donne 
f es questions une solution précise et catégorique.
^ Jc voterai contre la loi dans la conviction intime où je 
Cs 5"die ferait plus de mal que de bien et qu’elle nuirait 

■"bellement au service du roi même. J’ai dit. »
**«• Goelens , Sur/et de Qhokier , Angiilis et le 
de de Celles , sont entendus contre la loi. 

ij’ 6. G. Cliffort , réserve sou vote.
"vau Toulon parle pour.
^ quatre heures , la séance est levée.

j^an»la séance du 19 maio, il a été donné lecture 
Rapports de la section centrale sur les lois rela- 
I®* a l'accise sur les vins , sucre , boissons dis-

elles bierres ; les discussions commenceront 
p celle sur la liberté de la presse, 
gelant les discussions sur ce dernier projet il 
6 communiqué par le gouvernement une rétlac- 

iA ®°difiéo de l’art. 3 de la même loi, dont
141 Meneur :

« Quiconque aura méchamment et publiquement 
» de quelque manière ou par quelque moyen que 
» ce soit, hors le cas de procédures ou défense de- 
» vant les tribunaux ou toute autre autorité cons'- 
n tituée , attaqué la force obligatoire des lois, ou 
» excité à leur désobéissance, troublé la paix et 
» l’onion des habitans, sera puni d'un emprisonne- 
» ment de six mois à trois ans. »

Après l’examen de cette rédaction dans les sec
tions il a été résolu de remettre les discussions au 
vendredi 21.

Liège, le 21 Mai.
.Nous apprenons qu’avant-hier la chambre des 

mises en accusation a renvoyé devant la cour d’as
sises de Bruxelles MM. Claes et Nervoort, comme 
prévenus de provocation à un attentat ou à un 
complot tendant à changer ou A délruirc la forme 
du gouvernement. (Gazetti des Pays-Bas.)

—■ On mande de La Haye , le 17 mai :
« S. A. R. le prince d’Orange a présidé aujour

d’hui le conseil-d’ctat.
» M. Sandberg , gouverneur de la province de 

Liège, se trouve en ce moment ici. » (National.)
— Ls prochaine séance de la première chambre 

des états-généraux a été fixée au 21 de ce mois , 
et les membres ont reçu leurs lettres de convoca
tion pour cette époque* (Idem.)

— Suivant une nouvelle de Bourse venue de 
Paris à Anvers , la mort da roi d’Angleterre au
rait eu liea le 17 b 3 heures du matin et serait ar
rivée b Paris par le télégraphe. Les journaux de 
Londiesdu 18, annoncent au contraire , que la si
tuation du roi n’était pas empirée.

— La faillite d’nn des principaux fabricans de 
Courtrai vient de jeter la consternation dans cette 
ville.

—■ Le National continue à menacer la chambre 
de coups d’état, si elle refuse d’adopter la loi con
tre la presse. Après avoir dit qu’au moyen de quel
ques modifications , le projet doit être accepté , il 
ajoute : « que l’on ne s’y trompe pas , et surtout 
que Von ne fasse pas semblant de s’y tromper : 
l’état actuel ne saurait dorer« Encore quelques 
gouttes d’huile sur le feu , et l’embrasement devient 
inévitable , et avec lui la guerre civile ou bien 
pour nous soustraire aux horreurs qu’elle entraîne, 
le pouvoir aura recours , comme il serait de son de
voir d’y recourir en effet, a des voies extra léga
les de salut , et alors la liberté se trouvera compro
mise. Législateurs , songez-y pendint qu’il en est 
encore temps. Plus tard les regrets "et les remords, 
deviendraient inutiles.»

Nous avons prédit que le ministère ne ponvait 
espérer l’adoption du projet de la presse tel qu’il 
était primitivement rédigé , qu’il en viendrait b d’ap
parentes concessions , et qu’au moyen de quelques 
mots vagues laissés dans la loi , son projet modifié 
suffirait b tout ce qu’il en veut faire. C’est préci
sément ce qui arrive. On a vu l’autre jour quelques 
premières modifications, en voici une nouvelle de 
l’article 3. Il se trouvera probablement à la cham
bre un certain nombre de de’putés qui prendront 
ces changemens pour de véritables concessions , et 
ils ne remarqueront pas qu’a l’aide de quelques lo
cutions complaisantes , le projet s’étendra à tout ce 
qu’on voulait réellement atteindre par la première 
rédaction.

L’arlicle premier ne dit plus attaquer la dignité 
royale , mais l’autorité du roi ; or, avec la doctrine 
du ministère et des tribunaux de Bruxelles, quel 
acte de M.vanMaanen peut-on attaquer qui ne soit un 
acte de l’autorité du roi, quel pouvoir peut-on lui 
contester qui ne soit un pouvoir du roi ; et re
marquez que le minimum de la peine, est un em
prisonnement de deux ans, le maximum est de 
cinq ans , et en cas de récidive de sept ans etdemi. 
Depuis U découverte des complots par voie delà 
presse, le code pénal offrait déjà beancoup do res
sources. Mais le code pénal n’a fourni jusqu’ici que 
le bannissement, c’est là une peine trop douce. Il 
faut qu’on puisse , comme eii Italie , faire passer 
aux écrivains leurs années de jeunesse et de vigueur 
dans les prisons d’état.

Quant b l’article 3 , les seuls mots troubler l’u
nion et la paix , disent tout et suffiront b tout- 
Pourra-t-on , aux yeux des juges, constater un seul

acte injuste envers une partie du royaume et favo» 
ble a l’autre , sans troubler leur union?

Peut-on combattre le ministère, sans désnnir la 
nation de lui ? Eriger en principe et en loi qu’il 
11c peut y avoir qu'union dans le pays , c’est pros
crire toute opposition , toute lotie politique quelle 
qu’elle soit , car apparemment là où il y a lutte , 
l’unio i n’existe pas. Pour arriver là, il faut faire 
disparaître toute manisfestalion de dissentiment 
politiques, il faut ne plus laisser parler que ceax 
qui parlant comme le ministère. Cette union-là , 
c’est celle dont les nègres jouissent sans le fouet 
de leurs maîtres.

Liège, le 19 mai 1830.
A MM les rédacteurs du Politique.

Un membre de la garde communale de Liège a cru devoir 
vous adiesser hier une lettre pour se plaindre de ce que M, 
le commandant de la garde par un abus de pouvoir, en .pro
longeant les exercices à la réunion du 16 plus tard que do 
de coutume, aurait provoqué le mécontentement général des 
officiers et sons-officiers,; c’est une assertion inexacte qu’il n’est 
point inutile de réfuter.
—-Que M. votre abonné et quelques autres qui vous ont écrit pour 
le même objet aient été fâchés d’avoir exercé un peu plu» 
tard que d ordinaire, c’est ce qui ne doit point étonner : 
au :1s soient même plus nombreux, cela ne doit pas surpren
dre davantage. 1! est des personnes d’humeur chagrine qu« 
les moindres contrariétés gênent, et dans un corps d’onze 
cen.j3 individus, il est probable que toujours , quelque temps 
qu’il fasse et de quelque manière qu’on s’y prenne, il y aura 
(les mécontens. Mais associer à leur mauvaise humeur le corpa 
des officiers et les sous-officiers et la garde entière, c’est un 
tort grave qu’ils, ont parce que le fait n’est point exact.

Ori s attendait, dit l’auteur de la lettre , à trouver dans vo
tre journal quelques observations sur les motifs qui ont fait 
prolonger dimanche dernier l’heure des exercises... Les voici :

Comme vous Laviez annoncé, MM, les rédacteurs, les garde» 
qui pensaient avoir les connaissances nécessaires pour jouir 
du bénéfice de 1 art. 42 de la loi et être immédiatement dis
penser des exercices , ont été examinés par M. le comman
dant. Ces gaules se sont presentes au nombre de quatre-vingts 
moins deux ou trois. Or, les gens qui connaissent la chose 
conviendront que pour faire subir à un nombre d’homme»* 
aussi considerable les épreuves nécessaires pour s’assurer de 
leur capacité, il faut un temps fort long; cependant M. Goes- 
win , toujours essentiellement désireux d’obliger et uniquement 
préoccupé de ridée d’éviter à ces gardes la peine de reve. 
nir une seconde fois , a prolongé leur examen jusque ver» 
sept heures et demie dans l’espoir de le terminer ce jour là 
ce qui néanmoins ri’a pas encore été possible.

Si donc les autres membres de la garde ont été retenus sou* 
le3 armes quelque tems deplus que le commandant l’aurait 
voulu, ce n’est point au désir de l’arbitraire ni au mépris de 
la loi qu il faut 1 attribuer, niais à la seule pensée d’être utile 
Les autres membres de la garde, direz-vous, ne devaient pas 
pour cela en souffrir. C’est une vérité. Mais lorsqu’eux mê
mes se présenteront pour subir l’examen ne seront ils pas dési
reux d’obtenir quelqu’indulgencede leurs camarades?

Tels sont, MM., les motifs que Mi,(votre correspondant désirait 
connaître , ils suffisent, je pensé, pour justifier les intentions 
de M. le commandant envers la garde. Elles doivent aussi être 
justiGées envers la loi, les bornes de votre journal ne me per
mettant pas de le faire aujourd’hui , demain je le pourrai si vou» 
voulez bien me prêter encore vos colonnes.

Agréez , etc. . ***, Officier de la garde communale.

ANNONCES KT AVIS DIVERS.

Dimanche prochain, BAL CHAMPÊTRE à Fontainebleau 
faubourg Ste Marguerite. ' ’

,, „ ----- . , „ ’ -pievenir le public
qu a 1 occasion de l’ouverture du VAUX-HALL à QUINCAM- 
POIS, il donnera un BAL, qui commencera à 6 heart's du 
matin , on dansera sous une tente et un vaste jardin est à a 
disposition du public à 8 heures on fera partir un BALLON.

Mardi prochain et jours suivants C. HOUBAER et C' 
YE*JLl*A’™e ^'ons.rée ( cour des Hospices ), 'u„e quantité 
de MEUBLES, lits, matelots .tonneaux, bibliothèque , comp
toir , grande chaudière , alambics , outils de menuisier ser
rures, charnière» , 4 beaux fusils , carnassières, litiges hardes.'

SALLE DE VENTES, rue St.-S éverin , 58
Le soussigné , autorisé par la Régence, offre ses services 

aux personnes qui auraient des VENTES à faire soit chez ' 
lui ou à domicile. Il avance des fonds sur les obiets déiio- 
ses. Les soins qn’il apportera tant à la conservation des ob- 
]ets qu aux intérêts des deposans, lui font espérer de mé
riter la confiance du public. D.-D. DUPONT 146

LeSr O, STERPIN marchand de VIN, rue de la Rose ,
à 1» Rose Blanche, n» 476 b13, VEND les VINS suivants :
Bourgogne ; Nuit 1827 , fl. 1
Montbely..................... 70 c
Bordeaux1 Medoc 55 et 45 c. 
Rhin et Moselle . . . 71 c

Volnay ,
Mercury........................
Bar..............................
Moselle indigène vieux.

Ainsi que toutes autres qualités laut en cerites 
bouillie.

84 c 
65 c 
45 c 
35 e
qu’er

Esturgeons et Saumons frais, chez PERET , tueSto-Ursule^



Depuis long-tcms, i! manquait à Spa un ÉTABLISSEMENT 
semblable à ceux que possèdent les diverses sources d’eaux 
minérales de France, c’est-à-dire une habitation où les étran
gers trouvent :

1° Une société choisie qui se réunit chaque jour dans un 
salon commun où ils puissent jouir des distractions de la bonne 
compagnie. '•

2° Un médecin exercé qui les dirigé dans leur régime aux eaux.
3° Un jardin anglais , des instrumens de musique et un 

billard.
4° La faculté d’etre admis à la table du propriétaire de 

i établissement si on le désire.
ô° Des appartenons vastes et commodes, des écuries et 

remises.
Tel est l’établissement que vient de foncier à l’hôtel de la 

Glacière, le docteur DARDONVILLE, ex-médecin des hôpi
taux de Paris , retiré aujourd’hui à Spa. 154

‘ AU MAGASIN PLACE VERTE 3N° 780 ,
Sont arrivés assortiments de trente mille paires de bas, 

bonnets et chaussettes en blanc écru et de couleur, pour 
femmes, hommes et enfants, bas de femmes unis, depuis 30 
cents la paire , idem à jours , depuis 50 cents jusqu’au plus 

bas d’enfants à jours pour première communion , bas 
dhommes depuis 50» cents , bonnets, chaussettes, jupons, 
calçons , corsets, tissés et tricotés en 3 et 5 fils, bas de soie noirs 
et blancs à jours et unis, chaussettes idem et en demi soie au 
dernier prix de fabrique , trois mille foulards depuis 75 cents, 
idem des Indes à f. 2 50 les plus modernes , cravattes de soie 
noire de te in garanties et première qualité,- idem de fantaisie , 
idem indiennes, mousselines et autres , dix mille fichus et 
schals d’eté depuis 50 cents , crépons, crep , crep de Chine, 
français et indigènes damassé d’été1, idem de soie, Florence, 
marceline , taffetas , gros de Naples noir, étroit et en grande 
largeur, deux cents pièces de toile très-avantageuse, le plus 
beau linge çle table damaâsé , dont il est lelivrancier à la cour 
<tJ. r.°*madras à 40 cents l’aune, printanière, nanqoin, 
cnirtings , calico , cossonets, meubles, mouchoirs de poche, 
gilets en soie , les plus modernes, etc. , etc.

On trouvera joint au plus grand choix des prix les plus 
avantageux. 721

' 62 VENTE DE MEUBLES TOUR CAUSE DE DÉCÈS.
Mercredi et jeudi, 26 et 27 mai courant, à 2 heures, le 

notaire DUSART vendra aux enchères, à la maison mor- 
tiiaire de M. le curé primaire de St Barthélemi, rue derrière 
St-Thomas, tout le MOBILIER du défunt , consistant notam
ment en secrétaire, chiffonnière, console, écran et table en 
acajou; pendule, commodes, garderobes, litterie, quantité 
de beaux linges, bibliothèque dans laquelle se trouvent les 
meilleurs ouvrages de théologie , de sermonaire , etc. , vins 
de 1« qualité;,- Vosne de 1825 , Savigny de 1827 , St-Julien 

1^22 et 1825, et St-Èmilion de 1825.
NB Les vins seront vendus le jeudi , ainsi que les livres 

dont le CATALOGUE se distribue chez LOXHAY au prix 
dé 5 cents.

67 X VENDRE une FERME de six à sept bonniers pre
miere classe, près de Battice, et .15 à 20,000 fis. à PLACER 
snr hypothèque , chez le notaire DE BEFVE, rue Sœurs de 

-Hâçque , n° 281.

A VENDRE 1.1 (36 dansi là HOUILLÈRE et A LUNIÊRES 
d Ampsin , AVehaiion et de la Pachç formant quatre établisse
ments.

Le ban de minerais alumineux ' est de 8 amies 754 lignes 
environ d’épaisseur et sa longueur de 1000 aunes carrées, 
commençant au village d’Ampsin , et se poursuivent jusqu’à 
la hauteur du village d’Atnay.

Les bàtiraens , ateliers des alunières et les bures d’extrac- 
tion sont en bon état; les galeries de ces établissemens .ont 
ete tresÆOuteuses et leur exploitation est en plein rapport.

S’adresser à M«- PARMENTIER , notaire , place de la Co
médie , n° 784. <06

A VENDRE ou à LOUER un ÉTABLISSEMENT de fa
brique ; plus une MAISON d’habitati,on propre au commerce, 
situés rue Entre-deux-Ponts , n° 797 bis, à Liège, où les ama- 
ténrs peuvent s’adresser. 89

Tres-giaiule et très-commode maison à louer-entière ou pre- 
appàrtemçnt, avec jardin, jouissant d’une vue fort agréabla- 
snr la Meuse et laBoverie, puits, citerne, pompes, cabinet 
a bains , etc., etc. S’adresser derrière St-Jocques, n° 482 bis.

A LOUER pour le 24 juin prochain, un beau QUARTIER 
indépendant, composé de trois places, une . cuisine, cave, 
grenier et jardin. S’adresser r,° 879 , prés du Palais-, 66

() MAISON de commerce en très bon état à VENDRE , rue 
Grande-Tour, n° 77. L’acquéreur pourra avec facilité atter- 
niiner le paiement. S’adresser même rue , n° 302.

A VENDRE trois cent mille BRIQUES de 1« qualité, 
cuites -depuis six ans , à 4 ils. 32 le mille. S’adresser à Henri 
GARSOU à la houillère de la Hufnal , [res'de là barrière du 
Hoyoux , à Herstal. < 55

Les Mafguilliers de la fabrique de Russoti informent les 
amateurs , que le 25 mai , à 1 ô heures du matin , sera REN
DUE à la maison pastorale, la RECONSTRUCTION du corps 
des PËglise sous les conditions à voir à la dite maison. 157

MAISON à LOUER1 pour le 24 juin prochain rue Neuve 
a8 * 75 401. S’y adressera M. CHOKIER. gqg

Le sieur KAMIOUL , propriétaire du Magasin Français , 
instalé à l’Hôtel de Flandre , vient de RECEVOIR de nou
veau , eu schals et autres articles de nouveautés , un très- 
joli assortiment , qu’il vendra à des prix très-modérés. 153

A PLACER sur hypothèques , dix à douze mille FLOPiINS 
Pays-Bas , qui pourraient être divisés par quatre ou plus. 
S adr. au Sr CORDONNIER, rue des Crolsiers, n° 207, à Liège*

VENTE PUBLIQUE DE MOUCHES A MIEL.
Lundi 24 mai 1830 , à 2- heures de relevée , il sera- vendu 

à la hausse, sous la direction du notaire FRANCKEN, en 
la maison du sieur Paul Lenaers , cabaretier , sur la grande 
roule à WJ HO G NE , une grande quantité de MOUCHES à 
miel. A crédit. '454

75 VENTE D’IMMEUBLES PAR LICITATION.
, he mardi 8 juin 1830, à 10 heures , chez M- Spinéux, 
a ESNEUX , les-enfans J. F. STR1VAY feront vendre, en vertu 
d’autorité de justice, par le notaire DELEXHY, délégué à 
cet effet, et par devant M, le juge de paix du canton de Lou- 
veigne, un MOULIN à farine, situé à Houte-si-Plou , com
mune D’ESNEUX , avec bâtiments filial) dation et d’exploita
tion , cour, jardin, et environ douze bonniers métriques de 
terre, pre , prairie', pâtures et broussailles , en diverses piè
ces , s ses dans les communes d’Esneux , Hainevaux etRoteux. 
S adresser pour prendre inspection du cahier des chargés, en 
l’etude de Me A. GILÖN , notaire à Sefaing.

>9 A LOUER pour la St-Jean une MAISON avec une belle 
cour, située au Pont d’Amercœur , vis-à-vis l’église St-Re- 
macle ; un pourrait y joindre des bâtimens contigus pour 
remise, écurie et magasin. S’adresser au n° 77, faubourg 
d’Amercœur, ou au n° 915 , rue Puits-en-Sock.

74 Samedi 22 mai 1830, à deux heures de relevée, le no
taire DELVAÜX VENDRA au plus offrant, en son étude , 
derrière l’Hôtel-de-Vilie, à Liège, une MAISON avec jardin , 
située en GLAIN , commune' d’Ans et Glaiti, sur la Chaus 
sée, vis-à-vis la ruelle Hurtin , et formant le coin de la ruelle 
qui conduit sur la campagne dé St.-Nicolas.

A LOUER de suite un beau QUARTIER indépendant, rue 
Porte St-Léonard , n° 660. 731

77 IMMEUBLES A VENDRE par expropriation forcée.
1er. Lot.—Une maison côtée n° 150, avec cour, située 

rue des Bains a Spa ; elle est bâtie partie en pierres brutes, 
le reste en char pente et argile , couverte en ardoises ; con
tient une superficie de septante-neuf aimes, et joint d’un 
côte a la rue des Bains, d'un deuxième à Léonard Joseph 
Hauregard, d’un troisième aux époux Michel Bodson, d’un 
quatrième aux mêmes; cette maison prend jour sirr le der
rière ou sur la cour , par trois fenêtres au premier, et trois 
au second. Elle se compose au rez-de-chaussée cPunècliam- 
bre,-d une cuisine , et d’une placé sans fenêtre , servant de 
cave, d& trois places au premier. ,, et de trois autres1 places 
au second. Plus, d’un grenier au-dessus, éclairé sur le de
vant par une fenêtre dans la toiture. Elle est occupée , à 
titre de bail, par Pierre Joseph Buvivier, fils, qui en a sous 
loue une partie fà Lambert Talbot.

2me. Lot. —N° 1". Une maison sans numéro , située à 
Spa, en lieu dit Dans-la-Cour, au Vieux-Spa; elle est bâtie 
en bois et, parois , couverte en chaume ; contient une super
ficie de quarante-denx aimes, et joint, de deux côtés , a la 
veuve Mathieu Jowet, d’un troisième à la rue, et d’un qua
trième à Remaclc Boyy. Cette maison, avec cave » se com
pose, au rez-de chaussée, d’une cuisine et d’une chambre 
au premier et seul étage, de deux chambres et d’un grenier 
au-dessus; elle présente, sqr là rue et au rez-de-chaussée, 
une porte et deux fenêtres, à l’étage trois fenêtres, dont 
une pour éclairer l’escalier , et sur le derrière une fenêtre 
au rez-de-chaussée et une à l’étage. Elle est occupée, à 
titre de bail, par Remade Decerf, maçon, qui en a sous 
loué une place à Antoine Sôugn'ard.

N° 2. Un jardin potager , situé au même endroit dit A-la- 
Cour, et à côté de la maison qui précède ; il contient une 
superficie de quarante-quatre aunes , joint d’un côté «à la 
veuve Jean Léonard Leloup, d’un deuxième au chemin, 
d’un troisième à Remade Boyy, d’un quatrième à Hubert 
Antoine Lohet, et est occupé et défructué par ledit Rema
de Decerf.

3me. Lot. — Une pièce de bien-fonds, présenfement en 
terre, contenant vingt-trois perches vingt aunes, située eu 
lieu dit Derrière-les-Bovières, commune de Spa. Elle tient 
d’un côté au chemin, d’un autre à Jean Gobar, d’un troi
sième à Jean Louis Depresseux et sœurs, et est détenue et 
défructuée par Henri Marin, comme tiers détenteur ci- 
après qualifié.

4me. Lot. — Une pièce de bien-fonds, présentement en 
pâture , contenant cinquante-quatre perches cinquante-neuf 
aunes, située en lieu dit A-la-Heid-des-Vaches , commune 
de Spa. Elle tient d’un côté à Pierre Hansenne, d’un autre 
au chemin , d’un troisième à la veuve Gaugelas, et est dé
tenue et défructuée par Pierre Hansenne, comme tiers dé
tenteur ci-après qualifié.

5me. Lot. —Une pièce de bien-fonds, présentement en 
tene, contenant cinquante perches quatre-vingts aunes, située 
en lieu dit Sous-Bellehekl, commune de Spa. Elle tient d’un 
côté à Thomas François Hayemal , d'un deuxième à Guil
laume Joseph Delrée, d’un troisième à George Jacob, d'un 
quatrième aux représentans Jean Hubert Lejeune, et est 
occupée, à titre de bail, par Michel Bodson.

Tous Iesdits immeubles sont situés en ladite commune de 
Spa, canton de Injustice de paix du même nom, district 
électoral de Tlienx, arrondissement judiciaire du tribunal de

première instance de Liège, province dudit Liège, etilsrmf 
été saisis ; savoir : le premier lot, sur Christine Raquet vein» 
de Gerard Colson, et Catherine Raquet, veuve de Gréeoire 
Leclercq , toutes deux sans profession, domiciliées audit Si,,, 
le deuxiei'në lot, sur ladite Catherine Raquet, veuve Gié>oiié 
Leclercq; le troisième lot, sur ledit Henri Marin, marééf,/ 
ferrant, domicilié audit Spa , en qualité de tiers détenteur- 
le quatrième lot, sur ledit Pierre Hansenne, boucher d.,1 
mrcilie audit Spa, en qualité de tiers détenteur; et lé’ciA 
qurerne lot, sur M. François-Joseph Joris, notaire royal do
micilié audit Spa, en qualité de curateur nommé par iu" 
gement dudit tribunal civil de première instance de L'■ 
en date du vingt-huit juillet mil huit cent vingt-neuf düm^i 
enregistré , à la pièce dé bien-fonds, formant le cinquiêm„i„, 
délaissée’par M. Thomas-François Hayemal, négociant I ’ 
micilié à Spa , par acte passé" au greffe dudit tribunal L 
six juillet (829, dûment enregistré , et encore ces trois der 
mers lofs, pour autant que de besoin f*sur lesdites veuves Ge 
tard Colsbn et Grégoire Leclercq, comme débitrices orieïmf 
res ; le tout à la requête de Catherine-Josephe Dewez, rentière" 
sans' profession, domiciliée audit Theux , par procès-vci foi 
de l’huissier Jean-Mathieu Misson, demeurant’ à Spà én dat’ 
des quatre et cinq janvier mil huit cent trente, visé ledit 
cinq janvier, et enregistré à Spa ledit jour cinq janvier - L. 
quel huissier était muni d’un pouvoir spécial 5 cet effet en 
date du deux dudit janvier, enregistré à Spa le quatre dit» 
vol. 39 , récto , case 3. ’

Copie entière dudit procès verbal de saisie a été remise 
avant son enregistrement, à M. Jean-Hubert-Joseph Collin’ 
Bourgmestre de la commune de Spa, lequel avisé l'original’ 

Une deuxième copie entière dudit procès-verbal de saisie 
a aussi e'té remise, avant son enregistrement, à M. Jean-Ni- 
colas-Josèph Depresseux , greffier de la justiee^de paix dudit 
canton de Spa , lequel a aussi visé ledit original.

Ledit procès-verbal dé saisie a été transcrit littéralement 
au bureau des hypothèques de Liège, le huit janvier mil 
huit cent trente, vol. 3l , 11“ 13, et pareille transcription, 
a été faite au greffe dudit tribunal civil de première ins
tance séant à Liège, le 20 janvier mil huit cent tente,vol. 
23 , art. 74.

La première lecture ou publication du cahier des charges, 
pour parvenir à la vente forcée desdits immeubles, est fixée 
et aura lieu à l’audience publique des criées dudit tribunal 
civil de première instance séant à Liège, le vingt-neuf mars 
mil huit cent trente, aux neuf heures et demie du malin, 

Me Jean-Denis Goyens , avoué près ledit tribunal, demeu
rant rue Bassè Sauvenière , à Liège , y patenté pour mil huit 
cent vingt-neuf , article 650, septième classe , a charge d’oc
cuper et occupe sur ladite saisie pour ladite .saisissante, qui 
élit domicile en ladite demeure dudit avoué.

GOYENS, avoué.
, Je soussigné, greffier du tribunal civil de première inslancé 

séant à Liège , certifie, que j conformément à l’art. Ç82 du 
code de procédure civile, pareil extrait a été cejourd’huiin
séré au tableau à ce destiné.

Fait à Liège , le 22 janvier mil huit cent trente.
Signé RENARDY , commis greffier. 

Enregistré à Liège, le 2'5 janvier 1830 , folio f 99, case pre
mière. Reçu pour droit d’enregistrement, 80 cents, pour ad
ditionnels , 28 c. Total reçu 1 fl. 8 c. Signé DE HARLEZ.

Conforme : GOYENS , avoué. 
Attendu le décès de ladite Catherine-Josephe Dewez, ci- 

dessus qualifiée, Wailhère Lecomte, bourgmestre de la com
mune de Theux et médecin, en qualité de père et,tuteur 
de Jacques et Hubert Lecomte; et Guillaume-Joseph Déliée, 
notaire royal , ces trois derniers en qualité d’héritiers béné
ficiaires de ladite Dewe* et tous domiciliés audit Theux, ont 
par acte passé au greffe du tribunal de première instance 
séant à Liège le 20 avril f 830 , enregistré le 22 dito, reprit 
les erremens de la poursuite en expropriation forcée dont il 
s’agit, et ont constitué pour avoué sur la continuation de 
ladite poursuite ledit Me Jean-Denis Goyens , demeurant a 
Liège, chez lequel ils élisent domicile. Après les publica
tions du cahier des charges voulues par la loi, l’adjudication 
préparatoire a été faite le dix-sept mai mil huit cent trente, 
moyennant la somme de deux cents florins pour le premier 
lot ; de cent cinquante florins pour lé deuxième lot ; de vingt- 
cinq florins pour le troisième lot; de cinquante florins pi>ur 
le quatrième lot, et de cinquante florins pour le cinquième 
lot , sommes qui serviront de mises à prix pour Yadjmi- 
dation définitive, qui est fixee et aura lieu à l’audience 
pes criéès dudit tribunal , le vingt-six juillet mil 
cent trente , aux neuf heures et demie du matin.

GOYENS, avoué.
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